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Le budget 2014 prévoit une baisse de 15 milliards d’euros des dépenses de l’État et des collectivités
locales. Ces dernières verront leur dotation globale de fonctionnement amputée de 1,5 milliard, dont
840  millions  d'euros  pour  les  communes  et  leurs  groupements,  476  millions  d'euros  pour  les
départements et 184 millions d'euros pour les régions. De plus, les remboursements effectués par
l’État sur la TVA payée par les collectivités locales sur leurs investissements ne prendront pas en
compte  l’augmentation  du  taux  prévue  en  2014,  ce  qui  pourrait  représenter  une  perte
supplémentaire de 200 à 250 millions d’euros. 

À l’instar de l’État, ce sont tous les acteurs publics locaux, collectivités, établissements publics (les
hôpitaux en particulier), organismes de logement social qui sont sollicités pour prendre en charge
une large part de la socialisation des pertes des banques et du manque à gagner de la fiscalité. Ce
coût va bien au-delà du 1,5 milliard de dotation supprimé, car il  faut ajouter à cette somme un
surcoût annuel de 1 milliard d’euros réglés directement aux banques par les acteurs publics locaux au
titre des prêts toxiques.

Concrètement  cette  politique  d’austérité  se  traduit  par  des  plans  draconiens  de  suppressions
d’emplois.  Dans  les  collectivités  locales,  Jean-Marc  Ayrault  et  son  gouvernement  envisagent
l'instauration de plafonds d'emplois territoriaux pour mettre fin à la tendance régulière à la hausse du
nombre d'emplois dans la fonction publique territoriale. Dans les hôpitaux publics, ce sont plus de
20 000 emplois, l’équivalent de la population totale de la ville de Cahors, qui ont été supprimés en
2013,  et  15 000  autres  emplois,  l’équivalent  de  la  population  totale  de  Brignoles,  devraient
disparaître en 2014. Enfin, cette détérioration touche également le secteur de l’habitat, puisque le
nombre de logements sociaux diminue de façon régulière depuis 2010. En 2012, 102 000 logements
sociaux seulement ont été financés sur les 120 000 prévus (le programme du candidat Hollande avait
fixé un objectif de 150 000 logements sociaux par an).

La fusion ou la suppression de collectivités sont une autre façon de faire des économies d’échelles,
notamment en matière d’emplois, mais avec pour contrepartie une moindre proximité des services
publics et une dégradation de la qualité du service rendu aux usagers.  C’est cette même logique
destructrice  d’emplois  et  de  lien  social  que  l’on  voit  à  l’œuvre  dans  la  sphère  privée.  Ainsi,  les
banques ont largement fait payer le prix de la crise à leurs salariés. Entre 2008 et 2012, le groupe
BPCE a détruit plus de 11 000 emplois, soit une diminution de 8,9 % de l’effectif total. Dernièrement,
le groupe Crédit Agricole a annoncé la fermeture de 50 agences sur les 325 que compte son réseau
en Ile-de-France.  Le  développement  de la  banque à distance et  des  nouvelles  technologies  vont
prochainement infliger de nouvelles coupes dans les effectifs.

La diminution de l’endettement des acteurs publics locaux est une autre possibilité de maîtriser leur
équilibre budgétaire. Pour certaines collectivités, une telle diminution ne sera pas un choix mais une
obligation car les collectivités sont soumises au principe d’équilibre budgétaire qui impose que le
remboursement du capital des annuités de la dette (inscrit à la section d’investissement) soit couvert
par des ressources propres et non par l’emprunt. La baisse des dotations de l’État, la stagnation des
recettes fiscales, et pour certains acteurs locaux les surcoûts des emprunts toxiques vont contribuer à



mettre en danger l’épargne de gestion (égale aux recettes de fonctionnement moins les dépenses de
fonctionnement)  et  l’épargne  brute  (l’épargne  de  gestion  moins  les  intérêts  de  la  dette)  des
collectivités.  Sachant  que  l’autofinancement  est  la  principale  ressource  des  collectivités,  une
diminution de celui-ci aura pour conséquence un ralentissement significatif des investissements des
acteurs publics locaux, qui à la différence de l’État sont soumis à la règle de l’équilibre budgétaire.
C’est précisément pour tenter de maintenir les investissements des collectivités que le gouvernement
de Jean-Marc Ayrault veut instaurer pour celles-ci un plafond d’emplois territoriaux. Une diminution
des  investissements  des  collectivités  aurait  des  conséquences désastreuses  car  elles  assurent  en
France plus de 70 % de l’investissement public national et font vivre de très nombreuses entreprises. 

Même s’il a augmenté en 2012 par rapport à 2011 et 2010 en atteignant près de 18 milliards d’euros,
le  recours  à  l’emprunt  reste  sensiblement  inférieur  à  celui  d’avant  la  crise.  On observe en cette
matière  un  changement  important :  les  banques  se  désengagent  et  laissent  le  champ  libre  aux
marchés financiers. En 2012, les collectivités locales ont levé 2,5 milliards d’emprunts obligataires,
trois fois plus qu’en 2011. Une note rédigée à la demande de M me Bresso, présidente ad intérim de la
commission ad hoc temporaire sur le budget de l'UE, intitulée « impact de l’austérité budgétaire sur
les finances et les investissements locaux »1, a souligné il y a quelque temps les dangers que font
courir  aux  collectivités  publiques  européennes  les  politiques  d’austérité  actuellement  mises  en
œuvre.

En définitive, le choix du gouvernement et du parlement pour une politique d’austérité est injuste
socialement  et  de  plus  inefficace  économiquement.  Le  choix  de  l’austérité  appliqué  en  Europe
produit  partout  les  mêmes  effets.  La  réduction  des  dépenses  publiques  a  des  conséquences
extrêmement dommageables en matière d’emploi, d’éducation, de santé, de logement, de justice et
même d’accès à la nourriture et à l’eau. Ainsi, pour ne prendre que deux exemples, aujourd’hui en
Grèce 10 % des enfants souffrent de malnutrition et en Irlande une partie de la population a des
difficultés d’accès à l’eau potable. Ce bilan désastreux a été dressé par Nils Muiznieks, le commissaire
aux  droits  de  l’homme  du  Conseil  de  l’Europe,  dans  un  rapport  de  novembre  2013  intitulé,
« Safeguarding human rights in time of economic crisis », « Préserver les droits de l’homme en temps
de  crise  économique »2.  Un  juriste  éminent,  le  professeur  Andreas  Fischer-Lescano  du  Centre
d’études juridiques et politiques (ZERP) de l’Université de Brême, dépasse le stade du simple constat.
Selon lui, « La politique d’austérité de l’UE est illégale », comme il l’a affirmé dans un rapport du 22
décembre  20133 préparé  pour  la  Fédération  syndicale  autrichienne  (ÖGB),  la  Chambre  fédérale
autrichienne du travail (BAK), la Confédération européenne des syndicats (CES) et l’Institut syndical
européen (ETUI) : 

1 Impact de l'austérité budgétaire sur les finances et les     ...   - Toad
https://toad.cor.europa.eu/ViewDoc.aspx?doc...ad...budget...

2 https://wcd.coe.int/com.instranet.InstraServlet?
command=com.instranet.CmdBlobGet&InstranetImage=2429572&SecMode=1&DocId=2099360&Usage=2

3 « Austeritätspolitik und Menschenrechte », « Politique d’austérité et droits de l’homme » : 
http://www.etuc.org/IMG/pdf/Studie_Austeritatspolitik_und_Menschenrechte_-
_Prof_Andreas_Fischer_Lescano_Endfassung_-2.pdf

https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&ved=0CCwQFjAA&url=https%3A%2F%2Ftoad.cor.europa.eu%2FViewDoc.aspx%3Fdoc%3Dcdr%255Ccommission%2Bad%2Bhoc%2Btemporaire%2Bsur%2Ble%2Bbudget%2Bue%255Cdivers%255Cfr%255Ccdr1687-2012_00_00_tra_tcd_fr.doc&ei=KDrsUvz-MYrK0QW-4IDQAQ&usg=AFQjCNGAGnYEi70qWqnSa5UNDtGZ7suTNA&bvm=bv.60444564,d.d2k


L’austérité n’est donc pas la réponse appropriée à la crise. La solution de celle-ci passe en premier lieu
par une réforme fiscale radicale. En effet, il est urgent de mettre un terme à la fraude et à l’évasion
fiscale et de taxer le capital des grosses sociétés et celui des grandes fortunes privées largement
exonérés  jusque-là.  Cette  réforme  doit  s’accompagner  d’une  plus  juste  répartition  de  la  valeur
ajoutée, donnant au travail la part qui doit lui revenir. La réduction significative du temps de travail
pour partager le travail entre tous est une autre mesure indispensable. La socialisation de l’intégralité
du système bancaire est une autre priorité. Enfin, la production doit être réorientée vers la transition
écologique, et le développement d’activités socialement utiles doit remplacer au plus vite le mode de
production calamiteux que nous connaissons aujourd’hui, uniquement motivée par le profit, et dont
les effets délétères sont la mise à sac des ressources et de l’écosystème de la planète, l’exploitation et
l’aliénation des  individus,  avec  pour  toile  de fond la  marchandisation toujours  plus  étendue  des
relations sociales. Plus que jamais, le refus de l’austérité et la mise en œuvre d’une autre politique
exigent  un  vaste  mouvement  citoyen  solidaire,  unitaire  et  déterminé  dépassant  le  cadre  des
frontières.  Chaque jour  qui  passe,  la  nécessité  de  changer  de  système apparaît  de  plus  en  plus
impérative et fait  aujourd’hui  de l’anticapitalisme non pas un choix parmi d’autres voies,  mais le
passage obligé qui exige le devoir citoyen de chacun.
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